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Maftre,

En date du 1* avril 2022, vous avez appelé mon attention sur la situation du permis de conduire de
votre client,

Aprés un examen attentif de son dossier, je vous informe que les mentions relatives a V'infractions du 22
avril 2021 ont été supprimées du dossier de votre client.

De ce fait, son permis de conduire, est de nouveau valide, a ce jour,

En conséquence, la décision référence 48SI qui lui a été adressée est & considérer comme nulle et non
avenue,

Vevillez agréer, Maftre, 'expression de ma considération distinguée.
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